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POLITIQUE SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS DU REGROUPEMENT DES ASSOCIATIONS 

DES LACS DE MONT-BLANC (ci -après appelé le RAL) 
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PRÉAMBULE 
 
 
 

 
 Le respect de la vie privée et de la 

confidenƟalité est une préoccupaƟon 
importante pour le RAL. 

 CeƩe poliƟque s’applique à toute personne 
qui entre en communicaƟon avec nous, 
quelque soit le moyen uƟlisé. 

 
 
 

DÉFINITION 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Un renseignement personnel est un 

renseignement permeƩant d’idenƟfier 
directement ou indirectement une personne 
physique et permet, séparément ou combiné 
avec d’autres données, de l’idenƟfier.  Cela 
peut comprendre par exemple, le nom, 
l’adresse courriel, les numéros de téléphone, 
les coordonnées ainsi que tout 
renseignement semblable.  

 
 
 
 
 
 

SOURCES DE RENSEIGNEMENT 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Nous collectons des renseignements 

personnels lorsque nous établissons la liste 
des personnes impliquées dans une 
associaƟon de lac faisant parƟe de notre 
Regroupement. 

 Notre site web n’uƟlise pas de disposiƟf de 
navigateur appelé « témoin ou cookie » 

 Seuls le Président et le Trésorier ont accès à 
l’adresse courriel officielle du RAL. 
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DIVULGATION DES 
RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS 
 
 
 
 
 

 
 

 Nous adressons notre correspondance 
courriel à nos membres en uƟlisant le mode 

copie cachée (c.c.i.) 
 Nous ne pouvons pas communiquer à un 

Ɵers les renseignements personnels contenus 
dans les dossiers que nous détenons sur vous 
sauf si vous y consentez par écrit ou si la loi 
le prévoit (dans le cas d’une enquête par des 
officiers de jusƟce, par exemple). 

 Nous ne divulguons pas vos informaƟons à 
des fournisseurs-Ɵers, des consultants, 
chercheurs dans le monde académique ou à 
la Municipalité, sans votre autorisaƟon 
explicite par écrit. 

 Nous pouvons divulguer les renseignements 
personnels vous concernant à des 
organismes gouvernementaux qui sont 
autorisés par la loi à obtenir ces 
renseignements ou si le RAL a des moƟfs 
raisonnables de croire que ces 
renseignements peuvent être uƟles dans le 
cadre d’une acƟvité illicite ou pour se 
conformer à des procédures requises par le 
processus judiciaire. 
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DÉTENTION ET SÉCURITÉ DES 
RENSEIGNEMENTS 

PERSONNELS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Les renseignements personnels que nous 

détenons sont consignés dans un dossier 
électronique déposé dans les ordinateurs 
personnels du Président et du Trésorier. En 
cas de changement de Ɵtulaire, les données 
seront transférées au(x) nouveau(x) 
détenteur(s) et celles qui étaient à l’usage du 
ou des Ɵtulaire(s) précédent(s) seront 
détruites. 

 
 Nous prenons et appliquons les mesures de 

sécurité nécessaires et appropriées pour 
assurer le caractère confidenƟel des données 
Par exemple, les ordinateurs qui sont uƟlisés 
sont protégés par un mot de passe, un 
logiciel anƟ-virus et un pare-feu. 

 En raison de la nature d’internet et des 
technologies qui en découlent, le RAL ne 
peut garanƟr que vos renseignements 
personnels ne seront pas divulgués de 
manière contraire à ceƩe poliƟque. 
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DROIT D’ACCÈS DE 
RECTIFICATION ET DE 

SUPPRESSION 
 
 
 

REFUS ET RETRAIT DE 
CONSENTEMENT 

 
 
 
 
 
 

 
 

 En communiquant avec le RAL à l’adresse : 
ral.montblanc@outlook.com 
 
Il vous est possible de : 
 

 Demander d’avoir accès à vos 
renseignements personnels 

 Demander de modifier ou meƩre à 
jour vos renseignements personnels 

 Demander de supprimer vos 
renseignements personnels, lorsque 
que vous faites une demande de 
suppression celle-ci sera traitée en 
conformité avec les lois applicables. 

 ReƟrer votre consentement à ce 
qu’on uƟlise ou divulguions vos 
renseignements personnels ou encore 
refuser de parƟciper à certaines 
uƟlisaƟons et divulgaƟons, sous 
réserve de restricƟons légales ou 
contractuelles. 

 Pour que les renseignements 
personnels que nous détenons soient 
exacts et à jour, il est important de 
nous informer sans tarder de tout 
changement 

 
EN CAS DE VIOLATION OU DE 

FUITE DES DONNÉES 
 
 
 
 
 

 Nous nous engageons à informer tous les 
membres inscrits et à enquêter sur toute 
violaƟon de la sécurité des renseignements 
personnels que nous détenons et ce, dans les 
plus brefs délais. 
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DURÉE DE CONSERVATION 

DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

 
 
 

 Nous conservons vos renseignements 
personnels tant que nous avons un besoin 
légiƟme de le faire. 

 Lorsque ces renseignements ne sont plus 
nécessaires, ils sont détruits. 

 

 
COORDONNÉES ET TITRE DU 

RESPONSABLE DE LA 
PROTECTION DES 

RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 

 
 
 
 
 

 
 Le Président M. Carl Périgny, est responsable 

de la protecƟon des renseignements pour le 
RAL.    

 En cas d’incapacité, le Trésorier, M. Daniel 
Picard est habilité à le remplacer dans ceƩe 
foncƟon avec plein pouvoir. 

 
Pour toute quesƟon, plainte au sujet de la 
PoliƟque de protecƟon des renseignements 
personnels, veuillez-vous adresser à : 
 
Responsable de la protecƟon des 
renseignements personnels 
 
ral.montblanc@outlook.com    
 

 
MODIFICATION DE LA 

POLITIQUE  

 Il se peut que nous apportions des modifications ou des 
ajouts à cette Politique en tout temps et nous vous 
encourageons donc à la relire de temps en temps. Si 
parfois nous apportions des modifications à cette 
politique, nous vous en aviserons en modifiant la date 
d’entrée en vigueur de cette politique en haut de la page. 
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ANNEXE I   Traitement d’un incident 

Schéma sur le traitement d’un incident de confidenƟalité impliquant un 
renseignement personnel 

 

 


